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31/5. K inancement de la Force d'urgence des Natioms 
T Jnies et de la Force des Nations Unies chargt~e 
d'observer le degagement 

390(1976) du 28 mai 1976, courtjusqu'au 30 novembre 
1976 inclus, 

A 

L: Ass,emblee generate, 

]Rappe/ant que le credit actuellement ouvert pour la 
Force d'urgence des Nations Unies en vertu du 
paragra phe 1 de la section II de la resolution 3374 B 
(XXX) de I' Assemblee generate, en date du 
28 novembre 1975, n'a ete vote que pour la periode se 
terminant le 24 octobre 1976, 

Rappe-Lant en outre que le pouvoir qu'a actuelleme:nt 
le Secre"taire general d' engager des depenses pour la 
Force. des Nations Unies chargee d'observer le 
degar6em1ent en vertu de la section III de la resolutiion 
3374, C (XXX) de l' Assemblee generale, en date du 
2 d{~cembre 1975, expire le 31 octobre 1976, 

Prenant note de la resolution 396 (1976) du Conseil 
d,e secuirite, en date du 22 octobre 1976, par laquellie le 
Conseil a renouvele le mandat de la Force d'urgemce 
des Nations Unies pour la periode allant du 25 octolore 
1976 au 24 octobre 1977 inclus, 

Notant en outre que le present mandat de la Force 
des Nat.ions Unies chargee d'observer le degagement, 
que le Conseil de securite a renouvele par sa resolution 

I. Decide d'autoriser le Secretaire general a en
gager des depenses pour la Force d'urgence des Na
tions Unies jusqu'a concurrence de 6 916 666 dollars 
par mois, pour la periode allant du 25 octobre au 
30 novembre 1976 inclus, et pour la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement jusqu'a 
concurrence de 1 288 636 dollars, pour la periode al
lant du ie• au 30 novembre 1976 inclus, de fa~on a 
donner a l'Assemblee generale suffisamment de temps 
pour examiner le rapport du Secretaire general sur le 
financement des Forces; 

2. Decide en outre de repartir les depenses 
susmentionnees entre les Etats Membres con
formement au plan enonce dans les resolutions 
3374 Bet C (XXX) de I' Assemblee generale. 

B 

L' Assemblee generale, 

4 Je seance pleniere 
26 octobre 1976 

Rappe/ant que le pouvoir qu'a actuellement le 
Secretaire general d'engager des depenses pour la 
Force d'urgence des Nations Unies et pour la Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degagement 
en vertu du paragraphe 1 de la resolution 31/5 A de 



VIII. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Cinquieme Commission 157 

l' Assemblee generate, en date du 26 octobre 1976, ex
pire le 30 novembre 1976, 

Prenant note de la resolution 396 (1976) du Conseil 
de securite, en date du 22 octobre 1976, par laquelle le 
Conseil a renouvele le mandat de la Force d'urgence 
des Nations Unies pour la periode allant du 25 octobre 
1976 au 24 octobre 1977 inclus, et de la resolution 398 
(1976) du Conseil, en date du 30 novembre 1976, par 
laquelle le Conseil a renouvele le mandat de la Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degagement 
pour la periode allant du l er decembre 1976 au 31 mai 
1977 inclus, 

l. Decide d'autoriser le Secretaire general a en
gager des depenses pour la Force d'urgence des Na
tions Unies et pour la Force des Nations Unies 
chargee d'observer le degagement jusqu'a concur
rence de 6 739 205 dollars et 1 393 607 dollars par 
mois, respectivement, pour la periode allant du 1er au 
21 decembre 1976 inclus, de fa<;on a donner a 
l' Assemblee generate suffisamment de temps pour 
examiner le rapport du Secretaire general sur le finan
cement des Forces 2 ; 

2. Decide en outre de repartir Jes depenses 
susmentionnees entre les Etats Membres con
formement au plan enonce dans Jes resolutions 
3374 B (XXX) et 3374 C (XXX) de I' Assemblee 
generate, en date des 28 novembre et 2 decembre 
1975. 

C 

L'Assemblee generate, 

84e seance pleniere 
/''r decembre 1976 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le financement de la Force d'urgence des Nations 
Unies et de la Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement3 , ainsi que le rapport con
nexe du Comite consultatifpour Jes questions adminis
tratives et budgetaires4 , 

Ayant presentes ii l' esprit Jes resolutions 340 ( 1973), 
346 (1974), 362 (1974), 368 (I 975), 371 (I 975), 378 
(1975) et 396 (1976) du Conseil de securite, en date des 
25 octobre 1973, 8 avril 1974, 23 octobre 1974, 17 avril 
1975, 24 juillet 1975, 23 octobre 1975 et 22 octobre 
1976, 

Rappe/ant ses resolutions 3101 (XXVIII) du 
11 decembre 1973, 3211 B (XXIX) du 29 novembre 
1974, 3374 B (XXX) du 28 novembre 1975, 31/5 A du 
26 octobre 1976 et 31/5 B du 1er decembre 1976, 

Reaffirmant ses decisions anterieures concernant le 
fait que, pour couvrir les depenses occasionnees par 
des operations de cette nature, ii convient d'appliquer 
une procedure differente de celle qui est utilisee pour 
couvrir les depenses inscrites au budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que Jes pays eco
nomiquement developpes sont en mesure de verser 
des contributions relativement plus importantes et que 
les pays economiquement peu developpes ont une 
capacite relativement limitee de participer au finance-

2 A/31/288. 
3 lbid. 
4 A/31/410. 

ment des operations de maintien de la paix qui 
entrainent de lourdes depenses, 

Ayant presentes ll I' esprit Jes responsabilites 
speciales qui incombent aux Etats membres perma
nents du Conseil de securite touchant le financement 
des operations de cette nature, comme ii est indique 
dans la resolution 1874 (S-IV) de I' Assemblee 
generate, en date du 27 juin 1963, et dans d'autres 
resolutions de I' Assemblee, 

l. Decide d'ouvrir au Compte special dont ii est 
question au paragraphe l de la section II de la 
resolution 3211 B (XXIX) de I' Assemblee generale un 
credit de 76 276 000 dollars pour Jes operations de la 
Force d'urgence des Nations Unies pour la periode 
allant du 25 octobre 1976 au 24 octobre 1977 inclus; 

2. Decide en out re, a titre d'arrangement special, 
sans prejudice de la position de principe que les Etats 
Membres pourront prendre lors de l'examen eventuel, 
par I' Assemblee generale, d'arrangements relatifs au 
financement des operations de maintien de la paix, de 
repartir le montant de 14 147 968 dollars, correspon
dant, proportionnellement, a la periode allant du 
25 octobre au 3 I decembre 1976 inclus, entre les Etats 
Membres selon les proportions fixees par le bareme 
des quotes-parts pour 1974-1976 et le montant de 
62 128 032 dollars, correspondant, propor
tionnellement, a la periode allant du 1 er janvier au 24 oc
tobre 1977 inclus, entre Jes Etats Membres selon 
Jes proportions fixees par le bareme des quotes-parts 
pour 1977 et, nonobstant Jes dispositions du para
graphe 2 de la resolution 31/ 5 A et du para
graphe 2 de la resolution 31/5 B de l'Assemblee, en 
date des 26 octobre et 1er decembre 1976 respec
tivement : 

a) De repartir un montant de 47 082 775 dollars 
pour la periode de douze mois susmentionnee entre les 
Etats Membres vises a l'alinea a du paragraphe 2 de la 
resolution 3101 (XXVIII) de l'Assemblee generate, 
8 948 590 dollars etant repartis selon les proportions 
fixees par le bareme des quotes-parts pour 1974-1976 
et 38 134 185 dollars selon les proportions fixees par le 
bareme des quotes-parts pour 1977; 

h) De repartir un montant de 27 476 768 dollars 
pour la periode de douze mois susmentionnee entre les 
Etats Membres vises a l'alinea b du paragraphe 2 de 
la resolution 3101 (XXVIII) et a l'alinea b du 
paragraphe 2 de la section II de la resolution 3374 B 
(XXX), 4 899 441 dollars etant repartis selon Jes pro
portions fixees par le bareme des quotes-parts pour 
1974-1976 et 22 577 327 dollars selon Jes proportions 
fixees par le bareme des quotes-parts pour 1977; 

c) De repartir un rpontant de 1 663 063 dollars pour 
la periode de douze mois susmentionnee entre les 
Etats Membres vises a l'alinea c du paragraphe 2 de 
la resolution 3101 (XXVIII) et a l'alinea c du 
paragraphe 2 de la section II de la resolution 3374 B 
(XXX), 290 033 dollars etant repartis selon les pro
portions fixees par le bareme des quotes-parts pour 
1974-1976 et 1 373 030 dollars selon les proportions 
fixees par le bareme des quotes-parts pour 1977; 

d) De repartir un montant de 53 394 dollars pour la 
periode de douze mois susmentionnee entre Jes Etats 



158 Assemblee generate - Trente et unieme session 

Membres v1ses a l'alinea d du paragraphe 2 de la 
resolution 3101 (XXVIII) et au paragraphe 1 de la 
section IV de la resolution 3374 B (XXX), 9 904 dol
lars etant repartis selon les proportions fixees par le 
bareme des quotes-parts pour 1974-1976 et 43 490 dol
lars selon les proportions fixees par le bareme des 
quotes-parts pour 1977; 

II 

1. lnsiste sur la necessite de contributions volon
taires a la Force d'urgence des Nations Unies, tant en 
especes que sous forme de services et de fournitures 
pouvant etre acceptes par le Secretaire general; 

2. Prie le Secretaire general de prendre toutes les 
mesures voulues pour veiller ace que les operations de 
la Force d'urgence des Nations Unies soient menees 
avec le maximum d'efficacite et d'economie; 

III 

1. Decide que le Cap-Vert, les Comores, le 
Mozambique, la Papouasie-Nouvelle-Guinee, Sao 
Tome-et-Principe et le Surinam seront inclus dans le 
groupe d'Etats Membres mentionnes a l'alinea d du 
paragraphe 2 de la resolution 3101 (XXVIII) de 
I' Assemblee generate, et que leurs contributions a la 
Force d'urgence des Nations Unies seront calculees 
conformement aux dispositions de l'alinea g de la 
resolution 31/95 B de I' Assemblee, en date du 
14 decembre 1976; 

2. Decide en outre que, conformement a l'alinea c 
de l'article 5.2 du reglement financier de 
l'Organisation des Nations Unies, les contributions 
des Membres enumeres au paragraphe 1 de la presente 
section a la Force d'urgence des Nations Unies 
jusqu'au 24 octobre 1976 seront comptabilisees 
comme recettes accessoires et deduites des credits 
ouverts repartis dans la section I ci-dessus. 

D 

L'Assemblee generale, 

107e seance pleniere 
22 decembre 1976 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le financement de la Force d'urgence des Nations 
Unies et de la Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement5 , ainsi que le rapport con
nexe du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires6 , 

Ayant presentes ii l' esprit les resolutions 350 (1974), 
363 (1974), 369 (1975), 381 (1975), 390 (1976) et 398 
(1976) du Conseil de securite, en date des 31 mai 1974, 
29 novembre 1974, 28 mai 1975, 30 novembre 1975, 
28 mai 1976 et 30 novembre 1976, 

Rappe/ant ses resolutions 3101 (XXVIII) du 
11 decembre 1973, 3211 B (XXIX) du 29 novembre 
1974, 3374 C (XXX) du 2 decembre 1975, 31/5 A du 
26 octobre 1976 et 31/5 B du ier decembre 1976, 

Reaffirmant ses decisions anterieures concernant le 
fait que, pour couvrir les depenses occasionnees par 

s A/31/288. 
6 A/31/410. 

des operations de cette nature, ii convient d'appliquer 
une procedure differente de celle qui est utilisee pour 
couvrir les depenses inscrites au budget ordinaire de 
!'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que les pays economiquement 
developpes soot en mesure de verser des contributions 
relativement plus importantes et que les pays 
economiquement peu developpes ont une capacite re
lativement limitee de participer au financement des 
operations de maintien de la paix qui entrainent de 
lourdes depenses, 

Ayant presentes ii I' esprit Jes responsabilites 
speciales qui incombent aux Etats membres perma
nents du Conseil de securite touchant le financement 
des operations de cette nature, comme il est indique 
dans la resolution 1874 (S-IV) de I' Assemblee 
generale, en date du 27 juin 1963, et dans d'autres 
resolutions de l' Assemblee, 

1. Rappe/le que, a la suite du renouvellement au
dela du 31 mai 1976 du mandat de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement, un montant 
de 6 443 180 dollars a ete reparti ainsi que l'autorisait 
la section III de la resolution 3374 C (XXX) de 
I' Assemblee generate pour les operations de la Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degagement 
pour la periode allant du 1 er juin au 31 octobre 1976 
inclus, et que l'exercice financier de la Force des Na
tions Unies chargee d'observer le degagement se ter
mine le 24 octobre; 

2. Decide d'ouvrir au Compte special dont ii est 
question au paragraphe l de la section II de la 
resolution 3211 B (XXIX) de I' Assemblee generale un 
credit de 6 152 182 dollars pour les operations de la 
Force des Nations Unies chargee d'observer le 
degagement pour la periode allant du 1 er juin au 
24 octobre 1976 inclus, selon la repartition autorisee 
dans la section III de la resolution 3374 C (XXX) de 
I' Assemblee; 

II 

1. Decide d'ouvrir au Compte special un credit de 
9 824 086 dollars pour les operations de la Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degagement pour 
la periode allant du 25 octobre 1976 au 31 mai 1977 
inclus; 

2. Decide en outre, a titre d'arrangement special, 
sans prejudice de la position de principe que les Etats 
Membres pourront prendre lors de l'examen eventuel, 
par l' Assemblee generate, d' arrangements relatifs au 
financement des operations de maintien de la paix, de 
repartir le montant de 3 026 169 dollars, correspon
dant, proportionnellement, a la periode allant du 
25 octobre au 31 decembre 1976 inclus, entre Jes Etats 
Membres selon les proportions fixees par le bareme 
des quotes-parts pour 1974-1976 et le montant de 
6 797 917 dollars, correspondant, proportionnelle
ment, a la periode allant du 1er janvier au 31 mai 1977 
inclus, entre les Etats Membres selon les proportions 
fixees par le bareme des quotes-parts pour 1977 et, 
nonobstant Jes dispositions du paragraphe 2 de la 
resolution 31/5 A et du paragraphe 2 de la resolution 
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31/ 5 B de l' Assemblee, en date des 26 octobre et 
1 er decembre 1976 respectivement : 

a) De repartir un montant de 6 086 613 dollars pour 
la periode allant du 25 octobre 1976 au 31 mai 1977 
inclus entre les Etats Membres vises a l'alinea a du 
paragraphe 2 de la resolution 3101 (XXVIII) de 
I' Assemblee generate, 1 914 052 dollars etant repartis 
selon les proportions fixees par le bareme des quotes
parts pour 1974-1976 et 4 172 561 dollars selon Jes pro
portions fixees par le bareme des quotes-parts pour 
1977; 

b) De repartir un montant de 3 518 325 dollars pour 
la periode allant du 25 octobre 1976 au 31 mai 1977 
inclus entre les Etats Membres vises a l'alinea b du 
paragraphe 2 de la resolution 3101 (XXVIII) et a 
l'alinea b du paragraphe 2 de la section II de la 
resolution 3374 C (XXX). 1 047 962 dollars etant 
repartis selon Jes proportions fixees par le bareme des 
quotes-parts pour 1974-1976 et 2 470 363 dollars selon 
les proportions fixees par le bareme des quotes-parts 
pour 1977; 

c) De repartir un montant de 212 271 dollars pour la 
periode allant du 25 octobre 1976 au 31 mai 1977 inclus 
entre les Etats Membres vises a l'alinea C du 
paragraphe 2 de la resolution 3101 (XXVIII) et a 
l'alinea c du paragraphe 2 de la section II de la 
resolution 3374 C (XXX), 62 037 dollars etant repartis 
selon les proportions fixees par le bareme des quotes
parts pour 1974-1976 et 150 234 dollars selon les pro
portions fixees par le bareme des quotes-parts pour 
1977; 

d) De repartir un montant de 6 877 dollars pour la 
periode allant du 25 octobre 1976 au 31 mai 1977 inclus 
entre les Etats Membres vises a J'alinea d du 
paragraphe 2 de la resolution 3101 (XXVIII) et au 
paragraphe 1 de la section V de la resolution 3374 C 
(XXX), 2 118 dollars etant repartis selon les pro
portions fixees par le bareme des quotes-parts pour 
1974-1976 et 4 759 dollars selon les proportions fixees 
par le bareme des quotes-parts pour 1977; 

III 

Autorise le Secretaire general a engager des 
depenses pour la Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement a raison de 1 359 583 dollars 
au maximum par mois pour la periode allant du 1er juin 
au 24 octobre 1977 inclus, au cas ou le Conseil de 
securite deciderait de proroger le mandat de la Force 
au-dela de la periode de six mois autorisee en vertu de 
sa resolution 398 ( 1976) du 30 novembre 1976, ledit 
montant devant etre reparti entre Jes Etats Membres 
conformement au plan enonce dans la presente 
resolution; 

IV 

1. Insiste sur la necessite de contributions volon
taires a la Force des Nations Unies chargee d'observer 
le degagement, tant en especes que sous forme de ser
vices et de fournitures pouvant etre acceptes par le 
Secretaire general; 

2. Prie le Secretaire general de prendre toutes Jes 
mesures voulues pour veiller ace que Jes operations de 
la Force des Nations Unies chargee d'observer le 

degagement soient menees avec le maximum 
d'efficacite et d'economie; 

V 

I. Decide que le Cap-Vert, Jes Comores, le Mozam
bique, la Papouasie-Nouvelle-Guinee, Sao Tome-et
Principe et le Surinam seront inclus dans le groupe 
d'Etats Membres mentionnes a l'alinea d du paragra
phe 2 de la resolution 3101 (XXVIII) de l'Assemblee 
generate et que leurs contributions a la Force des Na
tions Unies chargee d'observer le degagement seront 
calculees conformement aux dispositions de l'alinea g 
de la resolution 31/95 B de l'Assemblee, en date du 
14 decembre 1976; 

2. Decide en outre que, conformement a l'alinea c 
de !'article 5.2 du reglement financier de 
]'Organisation des Nations Unies, les contributions 
des Membres enumeres au paragraphe 1 de la presente 
section a la Force des Nations U nies chargee 
d'observer le degagement jusqu'au 24 octobre 1976 
seront comptabilisees comme recettes accessoires et 
deduites des credits ouverts repartis dans la section II 
ci-dessus. 

JOr seance pleniere 
22 decembre /976 

31/22. Rapports financiers et comptes et rapports du 
Comite des commissaires aux comptes 

A 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

L' Assemblee generate 

I. Accepte le rapport financier et les comptes de 
!'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 
biennal 1974-1975, ainsi que !'opinion du Comite des 
commissaires aux comptes7 ; 

2. Approuve Jes observations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budge
taires a formulees dans son rapport8 ; 

3. Prie le Secretaire general de prendre les me
sures correctives qui s'imposeraient eu egard aux ob
servations faites par le Comite des commissaires aux 
comptes dans son rapport 9 • 

B 

8/e seance pleniere 
29 novembre 1976 

CENTRE DU COMMERCE INTERNATIONAL 

L' Assemblee generate 

I. Accepte les rapports financiers et les comptes 
du Centre du commerce international pour les exer
cices 1974 et 1975, ainsi que l'opinion du Comite des 

7 Documents officiels de l'Assembtee generate, trente et unieme 
ffSSion. Supplement n° 7 (A/31/7 et Corr. I), vol. I, chap. I a III. 

• A/31/140, par. 3 a 14. 
"Documents officiets de /'Assemblee generate, trente et unieme 

session, Supplement n" 7 (A/31/7 et Corr. I), vol. I, chap. IV. 


